
 

 

 

La coalition « offreurs de solutions responsables et durables » s'engage dans 
« l'accord de Rouen pour le Climat ». 

 

La COP21 de la Métropole Rouen Normandie est conçue pour permettre à tous les acteurs 
du territoire d’apporter leur contribution à l’objectif commun de contenir le réchauffement 
climatique en opérant une transition écologique bénéfique pour tous.  

 

Après l’entrée en vigueur de l’accord de Paris pour le climat, la Métropole Rouen Normandie 
s’est inscrite dans la dynamique internationale pour contenir la hausse des températures en 
deçà de 2°C et si possible 1,5°C, en définissant une politique de transition écologique dans le 
cadre de l’élaboration de son « plan climat air énergie territorial » (PCAET). Au-delà des 
actions qu’elle porte sur son patrimoine et ses compétences, la Métropole a initié une 
démarche de mobilisation de territoire, la COP21 Rouen Normandie, pour permettre à tous 
les acteurs (entreprises, citoyens, communes …) d’agir et de contribuer à l’objectif commun. 

 

A l’échelle du territoire de la Métropole, les objectifs sont à l’horizon 2050 : 

- Une diminution des émissions de gaz à effet de serre de 80 % 

- Une diminution des consommations d’énergie de 50% 

- Une multiplication par 2,5 des énergies renouvelables produites sur le territoire 

*** 

La coalition « offreurs de solutions responsables et durables » rassemble des entreprises à 
même de fournir des solutions sur les différentes thématiques ciblées par la COP21. Ces 
offreurs de solution se caractérisent par leur implication dans une démarche en faveur d’une 
économie verte, durable et responsable. Entreprises sociales, structures de l’économie sociale 
et solidaire ou entreprise responsable, elles se distinguent par une activité et une rentabilité 
au service de leur finalité environnementale. 
 
La coalition est animée par l’ADRESS (Agence pour le Développement Régionale des 
Entreprises Sociales et Solidaires) et la CRESS (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et 
Solidaire de Normandie) en partenariat avec Normandie Equitable et Normandie Eco 
Entreprises.   
 
En sont membres : 
Enercoop Normandie 
Siège: Mairie - 1 place de la Laïcité - 76770 MALAUNAY, Bureaux: Seine Ecopolis - 45 avenue 
Robert Hooke - 76800 SAINT-ÉTIENNE DU ROUVRAY,  3 salariés 



Seule coopérative française de fourniture d'électricité 100% renouvelable, à lucrativité limitée, 
en contrat direct avec des producteurs français : 

- Formation des personnels aux enjeux environnementaux, et aux comportements 
vertueux en termes de consommation d'électricité (au bureau et à domicile) ; 

- Accompagnement au montage juridique et financier de projets citoyens (implication 
dans le financement et la gouvernance du projet, des salariés). 

 
Toutenvélo Rouen 
4 rue Henri II Plantagenet 76100 Rouen, 5 salariés 
Société de livraison et de déménagement avec des vélos et des remorques, spécialiste de la 
logistique de proximité : 

- Solution de logistique de colis en centre ville pour éviter les camionnettes de livraison ; 
- Accompagnement et intervention auprès des entreprises pour la fabrication de vélos 

adaptés à leurs besoins logistiques. 
 

Coopérative Cycles Pierre & Simon 

38 rue Molière, 76000 Rouen, 3 salariés 

Accompagnement au développement des plans de déplacement des entreprises 
spécifiquement sur la sensibilisation et l’utilisation du vélo : 

- Sensibilisation et formation à l’utilisation du vélo pour les rendez-vous de travail ou les 
déplacements domicile-travail ; 

- Entretien et réparation sur site des flottes de vélos. 
 
Resistes 
10/12 Rue Richard Waddington, 76160 Darnétal, 14 salariés 
La ressourcerie de la Métropole rouennaise travaille activement à la promotion du réemploi 
et de la réutilisation d’objets du quotidien. Elle propose des actions de sensibilisation au 
réemploi auprès des salariés des entreprises avec collecte d’objet pouvant être réutilisés. 
 
Terra Léo 
6 rue Aux Juifs 76000 Rouen, 2 salariés 
Service de gestion séparée des biodechets pour les professionnels, incluant : 

- l'accompagnement à la mise en place du tri : diagnostic, formation et sensibilisation 
du personnel et des usagers, choix et installation du matériel adapté ; 
- la collecte à fréquence adaptée, 2 à 5 fois par semaine ; 
- l'acheminement jusqu'aux sites de traitement agréés. 

 
Le Collectif Éduquer à la Nature en Normandie 
Association CARDERE, Pôle Régional des Savoirs, 115 bd de l’Europe 76100 Rouen 
13 structures (9 associations régionales et les 4 PNR Normands), animées par l’association 
CARDERE (17 salariés à CARDERE) 
Le Collectif Éduquer à la Nature conçoit et anime un Plan Régional d’Éducation à la Nature 
comportant 56 fiches-actions, dont l’opération « Renaturons! » à destination des entreprises 
et des collectivités : 

- un dispositif de sensibilisation et d’accompagnement en faveur de la biodiversité dans 
les espaces extérieurs des entreprises. Il comporte la fourniture d’un guide pratique, 
un diagnostic écologique initial du site, la remise d’un dossier technique de 



propositions d’aménagement et de gestion, une formation de sensibilisation à la 
biodiversité des salariés, et l’organisation d’un chantier participatif de réalisation 
d’aménagements. 

 
 
Soit un total de 6 entreprises et 44 salariés. 
 
Cette coalition s’est formée suite à un constat : les entreprises sociales, responsables, les 
structures de l’économie sociale et solidaire mettent leur efficacité économique au service de 
l’intérêt général. Cet intérêt général se caractérise via leur finalité environnementale et/ou 
sociale, une rentabilité au service de ces finalités et une gouvernance participative.  
La lutte contre le réchauffement climatique passe par un modèle de société et d’économie 
plus soutenable. Dans ce cadre, il nous apparaît important de mettre en avant dans cette 
coalition des entreprises qui se sont structurées et ont développé leurs activités autour de 
cette notion d’économie durable,  responsable et sociale. 

*** 

Considérant la démarche de Plan Climat Air Energie Territorial et de COP21 locale mise en 
place sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie, 
Les entreprises précitées, représentées et animées par l’ADRESS et la CRESS, ont choisi de 
travailler ensemble pour trouver des solutions collectives face aux enjeux de la transition 
écologique, 
La coalition « offreurs de solutions responsables et durables » s’engage dans « l’accord de 
Rouen pour le climat » à contribuer aux objectifs de la COP21 par : 

- La promotion et la présentation de leurs solutions auprès des entreprises ou coalitions 
engagées dans la COP21 ; 

- Leur participation aux ateliers de la COP21 en vue de faire connaître les solutions 
proposées ; 

- Leur participation aux Rencontres de l’économie responsable organisée en février 
2019 sur la Métropole Rouen Normandie. 

 
Par ailleurs, elles pourront intervenir sur les différentes actions suivantes : 

- Energies renouvelables  
Enercoop : Proposition de solutions d’approvisionnement en électricité 100% renouvelable et 
ingénierie à la production d’énergies renouvelables. 

- Déchets/matière  
Terra Léo : Accompagnement et ingénierie à la valorisation des biodéchets 
Resistes : Sensibilisation au réemploi 

- Mobilité transport  
Toutenvélo : Accompagnement à l’adaptation et l’utilisation de mobilités alternatives pour les 
marchandises. 
Cycles Pierre et Simon : accompagnement au plan de déplacement des entreprises. 

- Biodiversité 
Eduquer à la nature en Normandie : d’accompagnement en faveur de la biodiversité dans les 
espaces extérieurs des entreprises. 
 

 Nous autorisons la Métropole à communiquer sur cet engagement (cocher la case). 

 



 

Fait à Rouen le 10/11/2018 
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Laurent Ouvrard, Enercoop 

 

Jean Laversanne, Resistes 

 

Samuel De Gentil, Toutenvélo 


